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SOCIETE ANONYME

FIDUCIAIRE SUISSE
BALE
Zurich
Geneve
Lausanne

Freiestrasse 90
Talstrasse 80
Rue du Mont-Blanc 3
Place St-Francois 14B

ORGANISATIONS-REVISIONS* EXPERTISES

QUESTIONS FISCALES

Mud etset & JDu6ois
AGENCE DE VOYAGES
PLACE CORNAVTN 16 • GENEVE - TELEPHONE 32 60 00

Grand Tourisme — Excursions
SERVICE REGUUER GENEVE-COTE D'AZUR
par autocars de luxe — Hfitesse — Bar — Toilettes
TRANSPORTS ROUTIERS INTERNATIONAUX

RAVERON
dans 1 hypertropliie prostatiquc

et I'incontinence vesieale

HOKAI'lUKM SUC. UK LAUOK ATOI K K HM.E
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SOCIETE SUISSE DASSURANCE CONTRE LES ACCIDENTS
A WINTERTHUR

Assurances Accidents

Responsabilite civile

Automobile, Casco

Vol et Cautionnements

a des conditions avantageuses
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IMPOSANT CHOIX D E :

Meubles et Fournitures
de bureaux
Stylos de toutes marques
Papier a lettres
Boites de compos

GEWO

LA MARQUE DE CONFIANCE POUR
SPECIALITES PHARMACEUTIQUES PREPAREES
SUR LA BASE DE NOS PROPRES RECHERCHES

LES FILS D'ED. GEISTLICH S.A. POUR L'INDUSTRIE CHIMIQUE

SECT. PHARMACEUT1QUE WOLHUSEN / SUISSE

SOCIETE FIDUCIAIRE
OFOR S.A.

ROMANDE

• Revisions et organisations comptables
• Administration et liquidation de socie'te's
• IMPOTS : Conseils par sp6cialiste

TELEPHONE 24 32 91/3
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L'IMPRIMERIE
du

execute tous travaux
typographiques

Specialities

pharmaceutiques

DR WILD * CIE
>JGE GASSI

BALE
LANGE GASSE 4

LAIT SUISSE

Marque "A L'OURS f f

PR£PAR£ PAR

SOCIETE LAITIERE DES ALPES BERNOISES
STALDEN, Emmenthal, SUISSE
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Les services de nos succursales a rftanger sont tres apprtcife de notre clientele!
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Avec ses dimensions riduites et son poids minime, (moins de 4 kg.),
VHERMES-BABY est la machine a icrire r6v6e pour les voyages. Par
la variete des claviers elle est polyglotte. Chariot, ruban et caract6res

normaux.

un de
Paillard S.A.

Yverdon (Suisse)
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LES

LABQRATOIRES UIFOR
S. A.

fabriquent, exportent

une gamme 6tendue
de produits pharmaceutiques

GENEVE (Suisse)

Pour Tous Vos Voyages

WAGONS-LITS//COOK

350
AGENCES
a votre Service

Specialistes

du Voyage a forfait

Demandez nos brochures

H
LE

u
LC

iua.9tec

en-

G
»CI

UE
. E Suisse l ^ S : M

*~

Stile • Pelikantveg i o • Telephone o6iljs9f>o

E n t r e p r i s e g e n e r a t e • B u r e a u t e c h n i q u e

Constructions spcciales en bois:

Baraquements, maisons d'habitation, maisons provisoires, han-
gars agricoles, depots pour denrces et marchandises, batiments
' ' • ' " " • ' " liAr.;»oni- " - , „ . . •»"•»'"•• ''-""-ars pour avions ect.

https://doi.org/10.1017/S0035336100161982 Published online by Cambridge University Press

https://doi.org/10.1017/S0035336100161982


au service
de

l'enfance
dans

le monde entier
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B O N N E S A D R E S S E S EN S U I S S E

LA RESIDENCE
Florissant 11 GENfeVE

Hotel - Restaurant - Bar

Orands et petits salons pour receptions

200 lits 60 salles de bains
Telephone dan* toutes les chambres

Deux tennis - Pare pour autos

Arrangements pour families
Til. 2413 SO (8 lignes)

HOTEL

RICHENOND
GENEVE

Nouvelle aile de luxe
Salles de reunions

Grill-Bar Le Gentilhomme
Aperitif et diner dansants

Tel. 32 71 20
Famtllt Armleder

depuls 1875

Pour leurs conferences, ils
se reunissent toujours au

erne
F. E. KRAHENBOHL

Teldphone 2 34 21

Hotel du Rhone
EN£VE

Le plus recent, construit
en 1950, en plein centre.
Situation tranquille au
bord du Rhdne, quai
Turrettini. 200 cham-
bres, toutes avec salle de
bain, douches ou cabinet
de toilette et radio.

Garage dans la maison
Agence de voyages .

Prix a partir de fr. 16,—, chambre,
petit-dejeuner et service compris.

Tfii. 32 70 ao Tftiegr.: RHOHOTEL

institut mmerua Zurich Section commerciala
: Cours pour

I'Ecole PolytechniquB aldes-mtidecins
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EXTRAIT DES STATUTS
DU COM ITS' INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

(ado-ptes le 25 septembre ig52)

ARTICLE PREMIER. — Le Comite international de la Croix-Rouge
(CICR), fonde a Geneve en 1863, consacre par les Conventions de Geneve
et par les Conferences internationales de la Croix-Rouge, est une insti-
tution independante ayant son statut propre.

II est partie constitutive de la Croix-Rouge Internationale l.

ART. 2. — En tant qu'association regie par les articles 60 et suivants
du Code civil suisse, le CICR possede la personnalite civile.

ART. 3. — Le CICR a son siege a Geneve.
II a pour embleme la croix rouge sur fond blanc. Sa devise est « Inter

arma caritas ».
ART. 4. — Le CICR a, notamment, pour role :

a) de maintenir les principes fondamentaux et permanents de la Croix-
Rouge, a savoir : rimpartialite, une action independante de toute
consideration raciale, politique, confessionnelle ou 6conomique,
1'universalite de la Croix-Rouge et l'egalite des Societes nationales
de la Croix-Rouge ;

b) de reconnaitre toute Society nationale de la Croix-Rouge nouvelle-
ment creee ou reconstitute et repondant aux conditions de recon-
naissance en vigueur, et de notifier cette reconnaissance aux autres
Societes nationales ;

c) d'assumer les taches qui lui sont reconnues par les Conventions de
Geneve, de travailler k l'application fidele de ces Conventions et de
recevoir toute plainte au sujet de violations alleguees des Conven-
tions humanitaires ;

d) d'agir, en sa quality d'institution neutre, sp6cialement en cas de
guerre, de guerre civile ou de troubles interieurs ; de s'employer en
tout temps a ce que les victimes militaires et civiles desdits conflits
et de leurs suites directes recoivent protection et assistance, et de
servir, sur le plan humanitaire, d'intermediaire entre les parties ;

e) de contribuer, en vue desdits conflits, a la preparation et au deVe-
loppement du personnel et du materiel sanitaires, en collaboration
avec les organisations de la Croix-Rouge et les Services de sante
militaires et autres autorites competentes ;

f) de travailler au perfectionnement du droit international humanitaire,
a la comprehension et la diffusion des Conventions de Geneve et
d'en preparer les developpements 6ventuels ;

g) d'assumer les mandats qui lui sont confies par les Conferences
internationales de la Croix-Rouge.
Le CICR peut en outre prendre toute initiative humanitaire qui entre

dans son role d'institution specifiquement neutre et independante et
etudier toute question dont l'examen par une telle institution s'impose.

ART. 6 (alinda premier). — Le CICR se recrute par cooptation parmi
les citoyens suisses. Le nombre de ses membres ne peut d£passer vingt-
cinq.

1 La Croix-Rouge internationale comprend les Soci^tes nationales de la Croix-Rouge, le Comite"
international de la Croix-Rouge et la Ligue des Society de la Croix-Rouge. L'expression «Societes
nationales de la Croix-Rouge» couvre egalement les Societes du Croissant-Rouge et la Socie'te du Lion
et Soleil Rouges.
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ADRESSES DES COMITES CENTRAUX

AFGHANISTAN — Croissant-Rouge afghan, Kaboul.
ALBANIE — Croix-Rouge albanaise, 35, Rruga e Barrika-

davet, Tirana.
ALLEMAGNE (Republique federale) — Croix-Rouge alle-

mande dans la Republique federale, 71, Friedrich-Ebert-
Allee, Bonn.

ALLEMAGNE (RepubUque democratique) — Croix-Rouge
allemande dans la Republique democratique, 11, Kaitzer-
strasse, Dresde.

ARGENTINE — Croix-Rouge argentine, Hip61ito Irigoyen
2068, Buenos Aires.

AUSTRALIE — Croix-Rouge australienne, 122-128, Flinders
Street, Melbourne.

AUTRICHE - Croix-Rouge autrichienne, Milchgasse l.Vienne I.
BELGIQUE — Croix-Rouge de Belgique, 98, Chaussee de

Vleurgat, Bruxelles.
BIRMANIE — Croix-Rouge de Birmanie, Office of the director

of public Health, Phayre Street, Rangoon.
BOLIVIE — Croix-Rouge bolivienne, Casilla num. 741, La Paz.
BRESIL — Croix-Rouge bresilienne, Pra a da Cruz Vennelha,

10-12, Rio de Janeiro.
BULGARIE — Croix-Rouge bulgare, 21, boul. Totleben, Sofia.
CANADA — Croix-Rouge canadienne, 95, Wellesley Street,

Toronto, 5
CEYLAN — Croix-Rouge de Ceylan, 106, Turret Road,

Colombo VII.
CHILI — Croix-Rouge chilienne, Avenida Santa Maria, 0150

Correo, 15, Casilla 246. V., Santiago de Chile.
CHINE — Croix-Rouge chinoise, 22 Kanmein Hutung,

Ptkin E.
COI.OMBIE — Croix-Rouge colombienne, Carrera 5a, No 17-

79, Apartado nacional 1110, Bogota.
COREE (Republique de) — Croix-Rouge de la Republique de

Coree, 32-3 Ka Nam San Dong, Sioul.
CORfiE (Ripublique democratique de) — Croix-Rouge de la

Republique democratique populaire de Coree, Pyongyang.
COSTA-RICA — Croix-Rouge costaricienne, Calle 5a Sur,

Apartado 1025, San Jose:
CUBA — Croix-Rouge cubaine, Ignacio Agramonte, 461,

La Havane.
DANEMARK — Croix-Rouge danoise, Platanvej 22,

Copenhague V.
RfiPUBLIQUE DOMINICAINE — Croix-Rouge dominicaine,

Calle Galvan, 24, Apartado 1288, Ciudad Trujillo.
EGYPTE — Society nationale du Croissant-Rouge egyptien,

Nahdet Masr, 34, Le he Cain.
fiQUATEUR — Croix-Rouge equatorienne, Avenida Colombia

y Elizalde, 118, Quito.
ESPAGNE — Croix-Rouge espagnole, Eduardo Dato, 18,

Madrid.
fiTATS-UNIS — Croix-Rouge americaine. National Head-

quarters, 17th and D. Streets. N.W., Washington 13, D.C.
fiTHIOPIE — Croix-Rouge ethiopienne, Addis-Abiba.
FINLANDE — Croix-Rouge de Finlande, Tehtaankatu I A,

Helsinki.
FRANCE — Croix-Rouge f rancaise, 17, rue Quentin-Bauchart,

Paris (8m»).
GRANDE-BRETAGNE — Croix-Rouge britannique, 14,

Grosvenor Crescent, Londres S.W.I.
GRECE — Croix-Rouge hellenique, rue Mackenzie-King, 1

et rue Solonos, 39, Athines.
GUATEMALA — Croix-Rouge du Guatemala, 4a. C.ll-42,

Zona No. 1, Guatemala.
HAITI — Croix-Rouge haitienne, rue Fe>ou, Port-au-Prince.
HONDURAS — Croix-Rouge du Honduras, Tegucigalpa.
HONGRIE — Croix-Rouge hongroise, Baross utca, 15,

Budapest VIII.

INDE — Croix-Rouge de l'Inde, Red Cross Road,
New Delhi, 2.

INDONESIE — Croix-Rouge indonesienne, Tanah Abang
Barat, 66, Djakarta.

IRAK — Croissant-Rouge de l'lrak, Bagdad.
IRAN — Societe du Lion et Soleil Rouges de l'lran, Avenue

Ark, Teheran.
IRLANDE—Croix-Rouge irlandaise, 25 Westland Row, Dublin.
ISLANDE — Croix-Rouge islandaise. Adalstraeti 9 B,

Reykjavik.
ITALIE — Croix-Rouge italienne, 12, Via Toscana, Rome.
JAPON — Croix-Rouge du Japon, 5, Shiba Park, Tokio.
JORDANIE — Croissant-Rouge jordanien, Amman.
LIBAN — Croix-Rouge libanaise, Beyrouth.
LIECHTENSTEIN — Croix-Rouge du Liechtenstein, Vadus.
LUXEMBOURG — Croix-Rouge luxembourgeoise, Pare de

la Ville, Luxembourg.
MEXIQUE — Croix-Rouge mexicaine, Sinaloa, N° 20, 5° piso,

Mexico DF.
MONACO — Croix-Rouge monegasque, Quai des Etats-Unis,

Monaco.
NICARAGUA —• Croix-Rouge du Nicaragua, Managua

D.N.C.A.
NORVEGE — Croix-Rouge de Norvege, Parkveien, 33b, Oslo.
NOUVELLE-ZfiLANDE — Croix-Rouge neo-zelandaise,

61, Dixon Street, Wellington C.I.
PAKISTAN — Croix-Rouge du Pakistan, Katrak Building,

Mansfield Road, Karachi III.
PANAMA — Croix-Rouge de Panama, Panama.
PARAGUAY — Croix-Rouge paraguayenne, Avenida Espafka,

505, Asuncion.
PAYS-BAS — Croix-Rouge neerlandaise, 27, Prinsessegracht,

La Haye.
PfiROU — Croix-Rouge peruvienne, Tarapaca' 881, Lima.
PHILIPPINES — Croix-Rouge Philippine, 600 Isaac Peral

Street, P.O. Box 280, Manille.
POLOGNE — Croix-Rouge polonaise, Mokotowska, 14,

Varsovie.
PORTUGAL — Croix-Rouge portugaise, Secretariat general,

Jardim 9 de Abril, 1, Lisbonne.
ROUMANIE — Croix-Rouge de la Republique populaire

roumaine, Strada Biserica Amzei, 29, Bucarest.
SAINT-MARIN — Croix-Rouge de Saint-Marin, Saint-Marin.
SALVADOR — Croix-Rouge du Salvador, 3a, Calle Poniente

21, San Salvador.
SUEDE - Croix-Rouge su&Ioise, Artillerigatan, 6, Stockholm 14.
SUISSE — Croix-Rouge suisse, Taubenstrasse, 8, Berne.
SYRIE — Croissant-Rouge syrien, Damas.
TCHfiCOSLOVAQUIE — Croix-Rouge tchecoslovaque

Thunovska, 18, Prague III.
THAlLANDE — Croix-Rouge thallandaise, King Chulalong

korn Memorial Hospital, Bangkok.
TURQUIE — SocuSte du Croissant-Rouge turc, Yenisehir,

Ankara.
UNION SUD-AFRICAINE — Croix-Rouge sud-africaine,

Barclay's Bank Building, 14 Hollard Street, Johannesburg.
U.R.S.S. — Alliance des Societes de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge de l'U.R.S.S., Kouznetsky Most, 18/7,
Moscou.

URUGUAY — Croix-Rouge uruguayenne, Avenida, 8 de
Octubre, 2990, Montevideo.

VENEZUELA — Croix-Rouge venezuelienne, Avenida de
Andres Bello, No 4, Caracas.

YOUGOSLAVIE — Croix-Rouge yougoslave, Simina ulica
broj, 19, Belgrade.

Imprimerie du « Journal de Gen&ve», Geneve.
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